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ARRÊTÉ ROYAL. - STATUTS.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu l'expédition ci-annexée d'un acte public, reçu le 7 juil-
let 1864, par 1\1" J .-F. Toussaint, notaire à Bruxelles, et ren-
fermant les statuts de la Société anonyme dite : Société du
chemin de (el' de Lokeren à la (rontière des Pays-Bas par
Zelzaete, pour l'établissement de laquelle on demande la sanc-
tion prescrite par le Code de commerce;

Vu les articles 29 et suivants dudit Code;
Sur le rapport de Notre Ministre des affaires étrangères,

Notre Ministre des travaux publics entendu,

Nous avons arrêté et arrêtons:

ART. 1er• L'établissement de la Société anonyme dite :
Société du chemin de (el' de Lokeren à la ttontière des Pays-
Bas pal' Zeiuiete est autorisé, ct ses statuts, tels qu'ils résultent
Je l'acte public précité du 7 juillet 1864, sont approuvés.
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Am. ~. Il est expressément entendu que les présentes

autorisation et approbation n'apponent aucune novation aux
convention et cahier des charges relatifs à ce chemin de fer.

ART. 5. Ces autorisation et approbation sont accordées sans
préjudice des droits des intéressés, et Nous Nous réservons de
les retirer en cas ele violation ou de non exécution des statuts.

Am. 4. Notre Ministre des affaires étrangères est chargé
de l'exécution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 18 juillet 1864.

LÉOPOLD.
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6. M. GIiSTAVEDE 1\IÙELENAERE,membre de la Chambre des

représentants, propriétaire, domicilié à Pilthem près Thielt ;
7. M. Je baron FERDINANDDE LA)IDERTS-CORTE:\"BACH,pro-

priétaire, domicilié à Saint-Trond;
8. 1\1. AUGUSTINLWERT, propriétaire, domicilié à Nimy près

de Mons (Haínaut) ;
Lesquels ont déclaré fonder, sous l'approbation du gouver-

nement, la Société dont les statuts suivent:

CHAPITRE PREmER.
Par le Roi:

Le Ministre des affaires étrangères,
CH. ROGIEH.

ÉTABLISSE)IE:-;T,DÉ:-;om:\'ATlO:\',SIÉGE, DIiRÉE, OPÉRATIO:\S[JE LA
SOCIÉTÉ.

ART. 1er• - Il est formé par les présents une Société ano-
nyme sous la dénomination de : Société du chemin de fer de
Lokeren à la frontière des Pays-Bas par Zeisoete.

Le siége social est à Bruxelles.
ART. 2. - La Société commencera à la date de l'arrêté

royal qui l'aura autorisée et finira à l'expiration du terme de la
concession du chemin de fer de Lokeren à Zelzaete.

ART. 5. - La Société a pour objet d'établir et d'exploiter ou
de faire exploiter le chemin de fer de Lokeren JUSqu'il Zclzaete.

Elle pourra construire, exploiter ou faire exploiter d'autres
lignes ou embranchements, ou y prendre un intérêt tant en
Belgique qu'à l'étranger, en faire apport ou en céder en tout ou
en partie l'exploitation.

Les conventions relatives il ces objets devront être approu-
vées par l'assemblée générale, ainsi qu'il est elit au chapitre VI.

ART. 4. - Sont formellement interdits toutes opérations,
tout commerce qui ne se lieraient pas immédiatement à l'objet
de la Société, tel qu'if est défini ci-dessus, ainsi que lout achat
ou conservation el'immeubles qui ne seraient pas nécessaires à
l'entreprise, et toute émission de banknotes, billets de caisse ou
tout autre papier ele la même nature.

Par - devant )Ic JOSEPH- FEI\DI:-;A~[j TOUSSAII'T, notaire à
¡l'uxelles,

Ont comparu :

L lU. AIiGlsTE DDIO:\, ancien l\Iinistre des travaux publics,
Président du Conseil ele la Banque de l'Union et de la Société
ele construction de Tubize, domicilié à Bruxelles;

2. 1\1. JIiLlE:\' MOREL, Administrateur délégué de la Société
anonyme de construction de Tubize, membre du Conseil ele la
Banque de l'Union, demeurant ;1 Bruxelles;

5. M. CHARLES baron S:\OY, membre de la Chambre des
représentants, membre du Conseil d'administration de la Société
de construction de Tubize et de la Banque de l'Union, demeu-
rant à Bruxelles;

4. l\I. le comte ECGÉNE DE l\IEEÛS, propriétaire, membre du
Conseil de la Banque de l'Union, demeurant à Bruxelles;

Ö. 1\1. CÉSAR DADIERIE-DE COCK, propriétaire, demeurant à
Bruxelles;
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CHAPITRE II.
Si, pour faciliter l'établissement d'une autre ligne de chemin de fel' qui pour-

rait faire concurrence à celle de Lokcren-Zclzacic, la Compagnie de Dendre-
et-wucs voulait faire abandon d'une partie de ses recettes, elle accorderait à
cet égard la préférence à M. Auguste Dumon ou à ses ayants cause.

APPOllTS. - El'iTREPl\ISE.

ART. 5. - lU. Augusto Dumon déclare faire apport à la So-
ciété :

l°De la concession du chemin de fer de Lokeren il Zelzaete
qui lui a été concédée en vertu de la loi du 21 avril 1864, par
arrêté royal du 10 juin 1864, conformément il la ecuvention
ct au cab ier des charges en date du 1i octobre 1863, publiés
dans le Moniteur belge du 12 juin, n° 164;

2" De la convention verbale intervenue entre la Société du
chemin de fer de Dendre-et-Waes et lui, le 2 janvier 1864,
laquelle convention faite, dans le but commun de faciliter
l'établissement Ju nouveau chemin, porte les stipulations
suivantes :

En conséquence, la Société constituée par le présent acte est
substituée, sans aucune exception ni réserve, à tous les droits
et obligations résultant desdites conventions et du susdit cahier
des charges.

ART. 6.- Pour prix unique de ses apports, 1\1.Auguste Dumon
se réserve le droit Je préférence pour l'exécution des travaux et
pour l'accomplissement des obligations attachées à la convention
et antérieures it la mise en exploitation de la ligne.

Le Conseil d'administration et celui des Commissaires réunis,
et il la majorité de trois Administrateurs et de trois Commis-
saires au moins, ûxeront, s'il y a lieu, les conditions, le prix et
le mode de payement de l'entreprise générale pour l'exécution
des travaux et la livraison du matériel dudit chemin de fer.

Le prix ne pourra, dans aucun cas, dépasser les ressources de
la Société, telles qu'elles résultent de l'art. i ci-après.

Le droit de préférence devra, sous peine de déchéance, être
exercé dans les trois mois à dater Je la communication des
plans généraux d'exécution à 1\1. Auguste Dumon, 11défaut de
quoi l'assemblée générale pourvoira au moyen d'exécuter ou de
faire exécuter ladite entreprise.

La COlllp;¡~niè til" Dl'ndrè-ct-""aes abaudonncra, pendant i;¡ ans, il la Société
exploitant la ligue de Lokeren il Zelzaetc une part des recettes brutes qu'elle
recevra de l'État, du chef des transports de marchandises qui s'échangeront pal'
Lokeren cntre le réseau exploité par l'État ct les statíuns de la ligue de Lokc-
ron-Zclzacte-Tnrneuzeu, les produits propres il la station de Lokeren ct ceux
de voyageurs ct bagages l'estant réservés exclusivement à la Compagnie de
Dendre-et- Wacs.

Cette part sera, pour les quinze premières années de l'exploitation de la
ligne de Lokeren à Zelzaete, de i0 p. e. de la somme que l'État payera a la Com-
pagnie de Dendre-et- IYaes, du chef du Susdit échange de marchandises; de
tiD p. e pour les quinze années suivantes, et de 20 p. c. pour les quarante-cinq
dernières années.

La Société de Lokcren-Zulzact¿ aura le droit de vérifier, dans les bureaux de
la Compagnie de Delldre-et-Waes, les extraits qui tui seront remis des décomptes
généraux fournis par l'État; elle ne pourra intervenir ni dans la fixation des
tarifs sur le réseau exploité par l'État, ni dans les réductions auxquelles la
Compagnie de Dendre-ct- waes pourrait consentir sur sa part de recette.

Les sommes dues il la Société de Lokcren-Zelzacte lui seront payées quinze
jours au plus tard après chaque payement fait par l'État à la Compagnie de
Dendre-et- Waes.

En cas de l'achat de la concession de Dendre-ct-waas, la part fixée aux
art. í cr et :::! sera calculée, quant à la Société de Lokeren-Zelzaete, pour les
années restant 11courir, d'après le produit moyen des cinq années immédiate-
ment antérieures au l'achat.

CHAPITRE III.

FO~DS SOCIAL. - ACTIOll'S. - OBLIGATIO~S.

AnT. i. - Le fonds social se compose de quatre mille actions
de cinq cents francs chacune, que les comparants déclarent
souscrire au pair et dans les proportions indiquées à l'art. 45.

La Société peut en outre émettre des obligations jusqu'à con-
currence de huit mille titres, au capital nominal de cinq cents
francs chacune, rapportant quinze francs d'intérêt annuel; elles
seront émises au taux que ûxera le Conseil général délibérant
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comme il est dit au second paragraphe de l'art. 6 ci-dessus.
Ces obligations seront remboursables au pair, conformément au
tableau d'amortissement ci-annexé qui sera enregistré avec les
présentes.

Elles seront émises selon les besoins de la Société, ensuite
d'une décision du Conseil d'administration. Le produit ou les
titres resteront déposés chez les banquiers de la Société, et il
ne pourra en être disposé qu'au fur et à mesure des travaux et
fournitures pour le service de la Société, et exclusivement pour
le payement desdíts travaux et fournitures, et ce sur ordon-
nances de payement signées par deux Administrateurs et énon-
çant explicitement que la dépense est faite pour travaux et
fournitures.

Lesdits banquiers s'engageront à ne payer que sur lesdites
ordonnances.

La somme totale des obligations émises ne peut, dans aucun
cas, excéder le montant versé ou libéré des actions ou d'une
somme équivalente ell fournitures et travaux effectués.

Toutefois l'émission des obligations pourra être anticipée
jusqu'à concurrence du capital actions souscrit, sous la condi-
tion expresse que, sur leur produit déposé comme il est dit
plus haut, l'Administration de la Compagnie ne pourra, sous sa
responsabilité, prélever successivement pour le payement des
travaux et fournitures que le montant de la moitié du prix de
ces travaux et fournitures, le surplus devant être acquitté au
moyen des actions ou de leur produit.

ART. 8. - Dans le cas prévu par le 2" alinéa de l'art. 3,
l'assemblée peut augmenter le fonds social par l'émission de
nouvelles actions et obligations.

Les détenteurs des titres primitifs auront un droit de préfé-
rence pour la souscription eles nouveaux titres clans la propor-
tion de ceux dont ils seront porteurs au moment de l'émission.

Nulle action ne peut être émise au-dessous du pair.
Pour toute nouvelle émission d'obligations, les dispositions de

l'art. 'í concernant ces titres seront applicables.
ART. 9. - Les actions sont au porteur. Elles sont signées

..
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par deux Administrateurs, extraites d'un registre à souche, dont
le talon reste déposé au siége social, et portent, imprimées au
dos, les principales dispositions des statuts qu'il importe au
porteur de connaître, notamment les art. 10 à 14 inclusi-
vcrneut. Le Conseil d'administration règle cet objet.

Le transfert des actions se fera par la simple tradition du
titre.

ART. 10. - Le montant des actions est exigible : trente
pour cent dans les trente jours de l'homologation royale, ce
dont il sera justifié vis-à-vis du gouvernement; soixante et dix
pour cent aux époques à fixer par le Conseil d'administration.
Les actions ne sont remises que contre le dernier versement.
Jusque-la il n'est délivré que des promesses d'actions faisant
mention des versements.

Les avis concernant les versements serout publiés un mois
d'avance, de la manière prescrite par l'art. 33 ci-après.

Les payements serout fails chez les banquiers de la Compa-
gnie. A défaut de versement aux époques fixées, l'intérêt sera dû
it raison de cinq pour cent l'an pour chaque jour de retard.

Le Conseil d'administration pourra, en outre, prononcer la
déchéance des actions, en publiant les numéros des actions en
retard à trois reprises et à quinze jours d'intervalle au moins,
dans les journaux mentionnés à l'art. 33.

D'autres actions pourront être émises en remplacement de
celles annulées et sous les mêmes numéros.

Huit jours après le dernier avertissement, les actions sur les-
quelles les versements n'auront pas été effectués seront annu-
lées de plein droit, et les sommes versées acquises à la Société,
par la seule échéance du terme et sans qu'il soit besoin de mise
en demeure.

Les dispositions du présent article seront applicables aux
versements des actions émises ultérieurement, sauf que le Con-
seil d'administration en déterminera les époques de payement.

ARr. 11. - Chaque action a droit à une part égale et pro-
portionnelle de l'avoir social et des bénéfices de la Société à pré-
lever et à répartir conformément à J'art. 30.
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ART. '12. - Les actionnaires ne seront, en aucun cas, pas-
sibles que de la perte du montant de leurs actions.

ART. 15. - Toute action est indivisible ; la Société ne re-
connaît qu'un propriétaire pour une action.

ART. 14. - Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre, dans quelques mains qu'il passe. La possession
d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la
Société et aux décisions de l'assemblée générale, prises en con-
formité des statuts.

Les héritiers ou créanciers d'un propriétaire d'actions sont
tenus de désigner un seul d'entre eux, ou un mandataire com-
mun, pour agir en leur nom; ils ne peuvent, sous quelque pré-
texte que ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur les biens
et valeurs de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans
son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits
S'CIl rapporter aux inventaires sociaux ct aux délibérations de
l'assemblée générale.
. AnT. 10. - Les obligations sont au porteur; les disposi-

nons des art. ~1, 13 et14 des présents statuts IClIr sont appli-
cables.
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CHArlIBE tv.

Ils ne pourront, en ce qui le concerne, prendre de décisions
qu'à la majorité d'au moins quatre Administrateurs ct trois
Commissaires et seulement sur couvocatlon ad hoc, faite dix
jou I'S au moins d'avanee.

Le Conseil d'administration peut, sous sa responsabilité,
déléguer temporairement ses pouvoirs it l'un de ses membres
pour une ou plusieurs affaires déterminées.

Il peut, avec l'adhésion du Collége des Commissaires, char-
ger temporairement l'un de ses membres des fonctions de
Directeur-Gérant.

ART. 17. - Les fonctions d'Administrateurs ct de Commis-
saires sont gratuites.

Ils reçoivent une part dans les bénéfices, ainsi qu'il est dit à
l'art. 30 ci-après, et dont la moitié est partageable en jetons de
présence. Toutefois il pourra être attribué à l'Administrateur
délégué qui serait désigné en vertu de l'article précédent, une
rémunération dont le chiffre sera fixé par le Conseil d'accord
avec les Commissaires.

ART. 18. - Le Conseil d'administration représente la So-
ciété.

Il fait tous traités relatifs aux transports et à l'emploi réci-
proque du matériel; il délibère, traite, compromet, transige
ct statue, clans les limites et en conformité des présents statuts,
sur toutes les affaires et sur tous les intérêts de la Société dont
il a la gestion; il nomme et révoque tous les employés ct fixe, de
commun accord avec les Commissaires, leur traitement et leurs
attributions.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant,
sont suivies au nom de la Société, poursuite ct diligence du
Président ou d'un Administrateur désigné à cet effet par le
Conseil d'administration.

ART. 19. - Le Conseil d'administration se réunit au moins
une fois par mois au siége de la Société.

Néanmoins la réunion mensuelle n'est obligatoire qu'à partir
de l'époque où la Société exploitera une ligne quelconque.

Il ne peut délibérer si trois de ses membres an moins ne sont

DE L'AD~WiISTR.\TIO:; liE LA SOCIl::TÉ.

ART. 16. - La Société est administrée par un Conseil d'nd-
ministration composé de cinq memores, assisté d'un Directeur-
Gérant, qui remplira les fonctions cie secrétaire.

La gestion est contrôlée par quatre Commissaires.
Les Administrateurs et les Commissaires sont nommés et ré-

vocables par l'assemblée générale. Ils peuvent, pour la première
fois, être nommés par les présents statuts. Ils nomment res-
pectivement leur Président chaque année.

Trois Administrateurs et trois Commissaires au moins doivent
être Belges ou naturalisés, et avoir leur résidence en Belgique.

Les Administrateurs et les Commissaires réunis nomment le
Directeur-Gérant et fixent son traitement.
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présents. Aucune décision ne peut être prise qu'arec l'adhésion
de trois membres au moins.

Il est dressé, séance tenante, procès-verbal des décisions
prises par le Conseil d'administration. Les procès-verbaux se-
ront inscrits sur un registre spécial tenu au siége de la Société,
et seront signés par tous les membres présents ct par le Direc-
teur-Gérant.

Le Directeur-Gérant est chargé de l'exécution des décisions
du Conseil. Tous les actes journaliers d'administration, les
elfets de commerce, les comptes, sont signés Oil endossés par
le Directeur-Gérant ou par l'Administrateur délégué dont il est
parlé au septième paragraphe de l'art. 16.

Tous les actes qui engagent la Société, autres que ceux ci-des-
sus indiqués, sont en outre signés par le Président du Conseil
d'administration ou par le membre qui le remplace.

ART. ::lO. - Le Conseil d'administration se réunit sur con-
vocation du Président, faite huit jours au moins d'avance avec
énonclatíon de l'ordre du jour, lorsque le jour de la réunion n'a
pas été fixé par le proces-verbal de la séance précédente.

Chaque membre du Conscil a, ainsi que la majorité des
Commissaires, le droit de requérir des convocations extraordi-
naires.

AnT. 21. - Les membres du Conseil d'administration doi-
vent posséder chacun cinquante actions de la Société, et les
Commissaires chacun vingt-cinq, à titre de cautionnement.

Ces actions sont inaliénables et déposées sous scellés dans le
colfre de la Société, pendant toute la durée ct jusqu'après l'apu-
rement des fonctions des titulaires, avec mention de leur affec-
tation sur les titres ou scellés.

AIlT. 22. - Chaque année, un Administrateur et un Com-
missaire cessent leurs fonctions. Le sort déterminera l'ordre de
sortie pour tous, à la première réunion de l'assemblée générale.

Les membres sortants sont toujours rééligibles.
La première sortie aura lieu le trente et un décembre de la

première année qui suivra la mise en exploitation du chemin
de fer.

Le l'emplacement ou la réélection a lieu dans l'assemblée
générale ordinaire des Actionnaires qui précède la date de la
sortie.

AnT. 23. - En cas de vacance d'une place d'Administra-
teur ou de Commissaire, pal' suite de décès ou de démission,
il y sera pourvu par la première assemblée générale.

Toute personne nommée en l'emplacement d'un Administra-
teur ou d'un Commissaire, achève le terme elu mandat du pré-
décesseur.

AnT. 24. - Les Commlssaíres ont un droit de contrôle
illimité SUl' toutes les affaires ct opérations de la Société. Ils
peuvent prendre connaissance, mais sans déplacement, de tous
livres, correspondances, procès-verbaux, états de situation, et
tous documents concernant la Compagnie. Ils peurent déléguer
il un ou plusieurs d'entre eux le soin d'exercer plus spéciale-
ment cette surveillance. Ils vérifient et approuvent, s'il ya lieu,
le bilan et les comptes; ils font rapport 11l'assemblée générale
sur cet objet, ct sur J'exercice de leur surveillance.

Les Commissaires se réunissent au local de la Société, quand
ils le jugent convenable, ou sur convocaüou de leur Président
ou d II Conseil d'administration.

Les délibérations des Commissaires se constatent de la même
manière que celles d u Conseil d'administration.

AnT. 20. - Les membres du Conseil d'administration ct les
Commissaires Ile sont responsables que de J'exécution ele leur
mandat. Ils ne contractent, 11 raison de leur gestion, aucune
obligation personnelle ui solidaire relativement aux engagements
de la Société.

AnT. 26. - Le gouvernement a le droit de déléguer près
de la Société un Commissaire spécial, qui aura le même droit
d'investigatiou ct de vérification que les Commissaires de la
Société.

AnT. 27. - Le Conseil d'administration désignera, de com-
mun accord arec les Commissaires, les banquiers chez lesquels
seront déposés les fonds et se feront les payements pour compte
de la Société.
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CHAPITRE Y.
destiné à subvenir aux pertes imprévues et à maintenir l'inté-
grité du capital.

b. H¡ p. c. pour les Administrateurs.
c. 5 p. c. pour les Commissaires.

â, 65 p. c. répartis par parts égales entre toutes les actions
à titre de second dividende.

Anr. 31. Lorsque le fonds de réserve aura atteint le dixième
du capital des actions émises, la retenue de 15 p. c. établie
par l'art. 30, pourra cesser.

Si ce maximum est entamé, la retenue sera faite de nouveau
jusqu'à ce qu'il soit reconstitué.

Anr. 32. - Les intérêts ct le capital des obligations, ct les
dividendes des actions sont payés chez les banquiers de la
Société.

DC IllLAX, DES IXTÉUÉTS ET DE LA UÉSEUYE.

Am. 28. - Les comptes ct le bilan de la Société seront
établis tous les ans, au trente ct un décembre, par les soins du
Conseil d'administration. Il doit y être tenu compte de la dépré-
ciation de l'avoir social ct pourvu à l'amortissement du capital
de la Compagnie pendant la durée de la concession. Ces comptes
et hilan seront soumis aux Commissaires, qui auront vingt jours
pour les examiner et les approuver, s'il ya lieu.

L'approbation par l'unanimité des Commissaires servira de
décharge pleine et entière à l'Administration.

A défaut de ceue approbation, l'assemblée générale statuera
sur les comptes et le bilan.

AuT. 29. - Le bilan de la Société, avec les pièces it l'appui,
sera déposé, pendant les huit jours qui précèdent et pendant
les huit jours qui suivent la réunion de l'assemblée géllérale
annuelle, au siégé de Ja Société, où les Actionnaires ct les por-
teurs d'obligations, justifiant de cette qualité, pourront en
prendre inspection.

Avis de ce dépôt sera donné dans l'annonce tic convocation
de l'assemblée générale.

Une copie certifiée du bilan, un résumé du compte de profits
et pertes, énonçant l'application faite des bénéfices, seront, dans
la quinzaine de l'approbation, transmis au Ministre ayant le
commerce dans ses attributions.

Anr. 30. - A dater de la mise en exploitation du chemin
de fer, sur les bénéfices nets annuels de la Société, déduction
faite de tous frais généraux ct charges sociales, y compris le
service des intérêts et de l'amortissement des obligations, il
sera d'abord prélevé la somme nécessaire au payement d'un
premier dividende de 5 p. c. du montant versé sur les actions.

Le surplus se partage ainsi qu'il suit:
a. 15 p. c. au profit d'un fontis de réserve, exclusivement

CHAPITRE VI.

DES ASSEMfiLÉES GÉXÉRALES.

ART. 33. - L'assemblée générale représente l'universalité
des Actionnaires; ses décisions, régulièrement prises, sont
obligatoires même pour les absents. Elle sc compose des Action-
naires porteurs de dix actions au moins.

On peut s'y faire représenter par Uil mandataire, qui est lui-
même Actionnaire, ayant droit de voter.

Elle se réunit chaque année, en séance ordinaire, dans la
première quinzaine de mai, à Bruxelles.

L'époque des réunions est rappelée par deux avis, insérés
dans le ]}foniteur et dans deux autres journaux, à dix jours
d'intervalle, et le premier, vingt-cinq jours 3U moins avant celui
fixé pour la réunion.

ARr. 34. - L'assemblée générale, dans sa réunion ordi-
naire, entend le rapport du Conseil d'administration sur la
situation de la Société et celui des Commissaires sur l'exercice
de leur surveillance et sur les comptes et bilan, dont il lui est
donné communication; elle statue sur ceux-ci, s'il y a lieu,
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pourvoit aux places d'Administrateurs et de Commissaires
vacantes, et procède an tirage au sort des obligations it amortir.

AnT. 55. - L'assemblée générale ordinaire est régulièrement
constituée, quel que soit le nombre des actions représentées.

Les résolutions sont prises it la majorité <les voix.
ART. 36. - Le Conseil d'administration peut, en ohservnnt

les formalités de l'art. 33, convoquer l'assemblée générale en
réunion extraordinaire. Il est tenu de le faire sur la demande
écrite et motivée de deux Commissaires ou d'Actionnaires
réunissant au moins le dixième de toutes les actions émises.

ART. 3í. - L'assemblée générale extraordinaire statue sur
les emprunts, les modifications aux statuts, l'augmentation du
fonds social, les demandes en extension de concession, les
fusions partielles ou générales avec d'autres compagnies, haux
à ferme, cessions et achats cie lignes.

Les délibérations sur ces divers objets ne seront valables
qu'autant que l'assemblée réunisse les trois cinquièmes eles
actions émises, et que les résolutions soient prises il la majo-
rité des deux tiers au moins des voix présentes ou représen-
tées. En ce qui touche les modifications aux statuts, elles devront,
en outre, être approuvées par le gouvernement ayant d'être
exécu toires.

AnT. 58. - Les avis de convocation des assemblées géné-
rales mentionneront l'objet ou les objets it l'ordre du jour, et
qui seuls pourront être mis en délibération. Toutefois, l'assem-
blée peut être appelée 1t délibérer sur une preposition émanant,
suit des Commissaires, soit de cinq Actionnaires, pOUI'Yliqu'elle
ait été communiquée huit jours, au moins, d'avance au Conseil
d'administration, à moins que le Conseil ne consente à la mise
en délibération malgré l'absence de celte formalité.

ART. 59. - Si, à la suite d'une première convocation, les
conditions exigées par l'art. 3í, pour délibérer valablement,
ne sont pas remplies, l'assemblée générale est convoquée cie
nouveau, selon le mode déterminé par l'art. 33.

Les délibérations, clans cette seconde réunion, sont valables,
quel que soit le nombre des actions représentées, mais sans

préjudice de la majorité requise par l'art. 5í; ces délibérations
ne peuvent porter que sur les objets pour lesquels la première
convocatlon a eu lieu.

ART. 40. - Pour être admis aux assemblées générales, les
porteurs d'actions devront faire connaître, par écrit, au Conseil,
au siégé de la Société, dix jours au moins avant l'assemblée, le
nombre et les numéros de leurs actions, le mandat qui leur
aura été délivré, le nombre et les numéros des actions de leur
mandant.

Ils seront admis à l'assemblée sur la production des actions
des mandants, ou d'un certificat de dépôt d'icelles, chez l'un des
banquiers de la Société, désignés it cet effet clans l'avis cie
convocation.

ART. 41. - Dix actions donnent clroit à une voix.
Nul ne peut réunir sur sa tête plus de cinq voix comme

Actionnaire, et plus de cinq voix comme mandataire.
ART. 42. - Le vote se fait par appel nominal; toutefois,

le scrutin secret a lieu s'il est demandé par trois membres. Il
est obligatoire pour tous les cas de nomination ou de révoca-
tion.

ART. 43. - Le Président du Conseil d'administration pré-
side l'assemblée générale; les Administrateurs forment le
bureau; le Directeur-Gérant remplit les fonctions de secrétaire.
Les deux plus forts Actionnaires remplissent les fonctions de
scrutateurs. Parmi ceux qui possèdent le même nombre d'ac-
tions, le plus âgé est préféré.

Les procès-verbaux sont signés par le Président, le Secré-
taire et les Scrutateurs. Les copies ou extraits de ces procès-
verbaux, sont certifiés par le Président du Conseil d'administra-
tion et le Secrétaire. Une feuille de présence désignant le
nom des Actionnaires assistant à l'assemblée et le nombre des
actions représentées par chacun d'eux, clemeure annexée à la
minute du procès-verbal, ainsi que les pouvoirs présentés au
siége de l'assemblée. Cette feuille est signée par chaque Action-
naire en entrant en séance.

ART. 44. - A l'expiration du terme de la Société, ou à sa
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dissolution pour quelque cause et à quelque époque que cc soit.
l'assemblée générale nomme les liquidateurs et détermine les
formes et le mode de liquidation.
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Tableau ,l'amortissement des 8,000 obligations de &00 franes,
eourOI'UlémentÙ l'al·t. " des statuts.

CHAPITHE VII.
Années

d'amortissement.

Années

d'amortissement.

Années

d'amortissement.

DISPOSlTIO)iSTRA~SITomES.

ART. 4ö. - Sont nommés, par les présents statuts, pour la
première fois:

Administrateurs:
MM. ACGUSTEDnION,

CHARLESbaron Si'iOY,
JULIEN MOREL,
Comte EUGENE DE l\IEEÙS.

Lesquels s'adjoindront un cinquième collègue dans le délai
de trois mois.

Commissaires:
Ml\I. CI~SARDADIERlE- DE COCK,

Orsrwe DE l\IlÎELE:\'AERE,
Baron DE L.UIBERTS-CORTENBACH,
Arcrsnx LIBERT, tous ci-dessus qualifiés.

l\m. DrMoN et MOREL ont déclaré souscrire les quatre mille
actions.

Dont acte, lu aux comparants, fait ct passé à Bruxelles, en
l'étude, rue Duquesnoy, numéro quinze, le sept juillet 1864,
en présence de l\Il\I. JEAN DE DROOGERS, cordonnier, domicilié
à Bruxelles, ct A~IANllDE l\IElLENEERE, bouquiniste, également
domicilié à Bruxelles, témoins instrumentaires, qui ont signé
avec MM. DC)ION, MOREL, baron CHARLESSNOY, comte DE J.\>IEErs,
D.\DIERlE, DE l\IElLENAERE, baron DE L.UIBERTS, LIBERT ct nous
notaire. (Suivent les signatures.)

Enregistré avec deux renvois à Bruxelles, nord, le 12 juil-
let 1864, vol. 250, folio 93 recto, case 4; reçu 6 francs
soixante centimes. Le receveur (signé) Z. IpPERSlEL.
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Enregistré, sans renvoi.à Bruxelles, nord, le Il juillet 1864,
vol. 54, folio 92 verso, case 1; reçu 2 francs 20 centimes. Le
receveur (signé) Z. IpPERSIEL.

Pour expédition conforme (signé) TOrsSAIXT.

annexés au présent arrêté, d'un chemin de fer de Lokeren il
Selzaete.

Notre Ministre des Travaux Publics est chargé ele l'exécution
du présent arrêté.

Donné il Laeken, le 10 juin 18G4.
LÉOPOLD.

(.llonitcul' /Jelge, 12 jilin 1864)

Par le Roi:
Le Ministre des Travaux Publics,

JULESV.HDERSTICHELEX.
lUIXISTÈRE DES TllAVUJX PURLIt::S.

Chemin de fer de Lokeren à Selzaete. - Arrêté de concession. CONVENTION.
LÉOPOLD, Roi des Belges,

Entre le gouvernement belge, représenté par lU. .Jules Van-
derstíclielen , Ministre des Travaux Publics, d'une part, et
1\1. Frédéric de Perre, ingénieur civil, domicilié à Schaerbeek
lez-Bruxelles, rue Allard, 29, d'autre part;

Il a été convenu ce qui suit:
ARTICLE1er. Le contractant de seconde part s'engage à con-

struíre et il exploiter ou à faire exploiter, il ses frais, risques et
périls, et aux clauses et conditions du cahier des charges annexé
à la présente convention, un chemin de fer de Lokeren à Sel-
zaete.

ART. 2. Pour assurer l'exécution de cet engagement, le con-
tractant de seconde part a déposé un cautionnement de soixante-
quinze mille francs, qui restera affecté à la garantie de ses
obligations.

ART. 5. Le contractant de seconde part s'oblige en outre à
justifier, endéans le délai de six mois et il la satisfaction du
Ministre des Travaux Publics, de la réalisation du capital néces-
saire à l'établissement et à la mise en exploitation du chemin de
fer faisant l'objet de la présente convention, à concurrence de
sept cent mille francs.

ART. 4. Si la [ustiûcation prescrite par l'art. 5 n'est pas faite
dans le délai déterminé par cet article, la présente convention

A tous présents et à veuir, SALlT.

Vu l'art. 1cr, 2", de la loi du 21 avril dernier par lequel le
gouvernement est antorisé à concéder un chemin de fer de
Lokeren à Selzaete, aux clauses ct conditions d'une convention
intervenue le 17 octobre 18G5, entre Notre Ministre des Tra-
vaux Publics et le sieur Frédéric de Perre, et du cahier des
charges annexé à celle couvention ;

Vu l'acte passé devant le notaire Toussaint de résidence à
Bruxelles, le 19 mai dernier, par lequel le sieur de Perre a cédé
au sieur Dumon, ancien Ministre des Travaux Publics, proprié-
taire, domicilié à Bruxelles, tous les droits résultant de la con-
vention précitée;

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics,

Nous avons arrêté et arrêtons:

ARTICLELXIQLE. Le sieur Dumon (Auguste), ancien l\Iinistre
des Travaux Publics, propriétaire, domicilié à Bruxelles, est
déclaré concessionnaire, aux clauses et cond itions de la conven-
tion et du cahier des charges, en date du 17 octobre f 8G5,
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point où le chemin de fer concédé y aboutira, un quai ou rivage
destiné au transbordement des marchandises.

Les conditions auxquelles aura lieu le service du chemin de
fer de Lokeren à Selzaete dans la station de l'État, à Lokeren,
seront réglées par une convention spéciale à intervenir avant la
mise en exploitation.

Il est entendu que toute dépense qui résulterait pour l'État
de l'adjonction de ce service à la station de Lokeren, sera exclu-
sivement supportée par le concessionnaire.

ART. 2. Dans les trois mois de la date de la concession
déûnitive , le concessionnaire soumettra à l'approbation du
gouvernement un plan figuratif du tracé et un profil longitudi-
nal du chemin de fer à construire.

Anr , 3. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire
soumettra à l'approbation du gouvernement des projets com-
plets et détaillés de tous les ouvrages il exécuter pour l'établis-
sement complet du chemin de fer faisant l'objet de la conces-
sion.

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et
stations et de leurs dépendances de tout genre, des plans
terriers, dressés conformément à ce que prescrit l'art. [) du
titre II de la loi du 8 mars 1810, de toutes les propriétés
bâties et non báties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie
d'expropriation forcée, des profils en travers indiquant tous les
détails de la voie ferrée, et des dessins des rails, etc.

ART. 4. Le gouvernement pourra, après avoir entendu le
concessionnaire, apporter aux plans, profils et projets soumis à
son approbation, telles modifications qu'il jugera convenir, sans
toutefois rien prescrire qui soit en opposition avec les clauses
et conditions du présent cahier des charges.

Le gouvernement pourra, notamment, désigner les points où
il devra être établi des haltes ou cles stations.

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement,
dans l'exécution, aux plans, profils et projets approuvés, que
ceux qu'il avait présentés aient ou non été modifiés.

Arant de mettre la main 1\ l'œuvre pour l'exécution des

sera considérée comme non avenue, et le cautionnement de
soixante-quinze mille francs sera acquis à l'État, sauf le cas de
force majeure.

ART. ö. Le Ministre des Travaux Publics s'engage 11soumettre
à la législature un projet de loi autorisant le gouvernement à
concéder le chemin de fer précité aux clauses et conclitions de
la présente convention et du cahier des charges y annexés.

ART. 6. La présente convention sera considérée comme non
avenue et le cautionnement déposé par le contractant de
seconde part lui sera remboursé, clans le cas olt le pouvoir légis-
latif n'autoriserait pas le gouvernement à concéder le chemin de
fer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à des conditions autres
que celles convenues entre parties, à moins que, dans ce cler-
nier cas, le contractant de seconde part n'accepte les modifica-
tions qui auraient été apportées auxdites conditions.

ART. 'l . La présente convention et le cahier des charges y
annexé seront enregistrés au droit fixe de 1 fr. iD c. en prin-
cipal.

Fait en double, à Bruxelles, le 1 i octobre 1863.
F. DE PERRE. JUES VANDERSTICHELEN.

Cahier des charges, clauses et conditions de la concession d'un
chemin de {er de Lokeren a Selzaete.

ART. 1er• Le chemin de fer, clont la concession est accordée
aux clauses et conclitions du présent cahier des charges,
prendra son origine à la station de Lokeren du chemin de fer
de Dendre-et-Waes, passera par les communes d'Exaerde,
Moerbeke et Wachtebeke, et aboutira a Selzaete, aux abords
du canal de Gand à Terneuzen.

Il sera raccordé au chemin de fer de Gand vers Terneuzen,
sauf entente avec la compagnie de Gancl 11Terneuzen.

Le concessionnaire pourra établir le long du-dit canal, au
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travaux, il devra faire parvenir au gouvernement deux expédi-
tions de chacun des plans, profils ct projets approuvés.

ART. 5. Le chemin de fer sera à une voie.
Des gares d'évitement seront établies partout où cela sera

jugé nécessaire.
Le concessionnaire aura le droit d'exproprier les terrains

nécessaires pour l'établissement d'une seconde voie, après en
avoir obtenu l'autorisation du gouvernement.

L'écartement des rails sera exactement le même que celui
des chemins de fer de l'État.

Dans les parties à deux voies, la largeur tie l'entre-voie sera
de deux mètres.

Le ballast aura une largeur en crête, mesurée au niveau des
rails, de trois mètres cinquante centimètres pour la simple voie
et de sept mètres pour la double voie. Il y aura, au minimum,
vingt centimètres de ballast sous les billes.

Les talus du ballast seront inclinés à un et demi de base pour
un de hauteur.

l'ne berme de cinquante centimètres de largeur sera ména-
gée au pied des talus du ballast.

Des fossés dont le plafond aura trente centimètres au moins
de largeur et devra descendre jusqu'à trente centimètres au
moins en contre-bas de cette berme, seront creusés le long de
celle-ci dans les tranchées. Ces fossés seront séparés du pied
des talus en déblai par une berme établie au niveau des rails et
ayant une largeur de cinquante centimètres à un mètre, suivant
la profondeur de la tranchée et la consistance du terrain.

Des fossés seront également creusés au sommet des tran-
chées et le long du pied des remblais, lorsque cela sera
reconnu nécessaire pal' le gouvernement, it raison de la déclí-
vité du sol. Ces fossés seront séparés de la crète des talus en
déblai ou du pied des talus en remblai par une berme de cin-
quante centimètres à un mètre de largeur, suivant la hauteur
des talus.

Tous les fossés auront les dimensions nécessaires pour assu-
rer le prompt écoulement des eaux.
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L'inclinaison des talus en déblai ct en remblai sera fixée it
raison de leur hauteur ct de la nature du terrain. En général,
le rapport cie la base à la hauteur des talus sera de un il un ,
de un ct quart il un, ou cie un et demi il un, selon que la hau-
teur des talus sera inférieure à trois mètres, comprise entre
trois mètres ct quatre mètres ou supérieure il quatre mètres.

Dans le cas où, par suite d'excédants lie déblais, il devrait
être formé des dépôts le long des tranchées, l'inclinaison des
talus de ces dépôts du côté du chemin de fel' ct la distance il
laquelle le pied de ces talus devra se trouver de la crète des
talus des tranchées, seront égalcment r0td0c~ de la manière
indiquée ci-dessus.

Les francs bonis à ménager de part ct d'autre du chemin cie
fer, sur toute son étendue, amont cinquante centimètres il Uil

mètre de largeur suivant les circonstances.
Anr. 6. Le concessionnaire construira tous les ouvrages

d'art ct exécutera tous les travaux nécessaires pour que l'éta-
blissement du chemin cie fer ne mette nulle part obstacle ct
n'apporte aucune entrare it l'écoulement des eaux, ct pour
laisser subsister, sauf les moclilications qu'il serait reconnu
indispensable d'y apporter, les routes ou chemins publics exis-
tants.

AI\T. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra ètre établi, ct il ne
pourra être effectué aucun déplacement ou changement de dircc-
tion Ol! autre, soit d'un cours d'cau, soit d'une route ou chemin
public existant, si ce n'est conformément it un projet préalable-
ment approuvé par le gouvernement.

Celle disposition est également applicable aux passages à
niveau il établir en travers du chemin de fer.

ARr. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habitations, de
loges de garde ct de tous les accessoires et dépendances néces-
saires, pour qu'il puisse être toujours maintenu, dans toutes
ses parties, en bon état d'entretien, ct que l'exploitation en
puisse avoir lieu régulièrement ct sans danger pour la sécurité
publique.

ART. 9. Le Ministre des Travaux Publics sc réserve le droit,
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pendant toute la durée de la concession, de faire exécuter par
ou aux frais du concessionnaire, les modifications ou change-
ments aux ouvrages existants, ou les nouveaux ouvrages donl
l'expérience aura fail reconnaître la nécessité, tant au point de
vue de la sécurité publique qu'au point de vue de la police des
chemins de fer, ou de la bonne exploitation.

ART. 10. Les clôtures à établir autour des haltes et des sta-
tions seront comprises clans les projets à soumettre à l'appro-
bation du département des Travaux Publics, aux termes de
l'art. 3.

Entre les haltes et les stations, le chemin de fer sera, de
part ct d'autre ct sur toute son étendue, clôturé, pour le moins,
par une hair. vive.

Le concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir, partout où
cela sera reconnu nécessaire par le gouvernement, une clôture
provisoire en lattis ou palissades, suflisante pour empêcher les
bestiaux de faire invasion sur la voie.

AI\T. 11. Les matériaux à mettre en œuvre dans les ouvrages
à exécuter devront , chacun dans son espèce, être de la meil-
leure qualité ct exempts de tous défauts capables de compro-
mettre la solidité ou la durée des ouvrages,

Les billes seront en chêne. Toutefois, le gouvernement pourra
autoriser l'emploi de billes préparées d'une autre essence.

Les rails seront en fer laminé ct ne pèseront pas moins de
34 kílogr. pal' mètre courant. Ils seront reliés par des éclisses
et solidement fixés aux billes.

Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles
de l'art, avec les soins nécessaires pour en assurer ia solidité
et la durée, et, au besoin, conformément à ce que le gouver-
nement prescrira.

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives
avec leurs tenders et dans les voitures servant, soit au transport
des voyageurs, soit à tout autre transport de quelque nature
qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, sans incon-
vénient ni danger, être admis à circuler sur les chemins de fer
de l'État.

AIlT. 12. Nonobstant l'approbation, par le département des
Travaux Publics, des plans des haltes et stations, le nombre ct
l'étendue de celles-ci devront toujours être en rapport avec les
besoins du commerce et de l'industrie.

ART. 13. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties,
nécessaires 11l'exécution des travaux , et l'occupat ion des ter-
rains dont on aura besoin pour l'extraction, le transport et le
dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais ct it la dili-
gence du concessionnaire, et, au besoin, conformément aux lois
en vigueur en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Les terrains destinés 1\ être déüuiüvcmcnt occupés pal' le
chemin de fer ct ses dépendances seront acquis au nom de
l'Étal.

AIlT. 14. Toutes les indemnités et tous les frais auxquels don-
neront lieu, au profit de qui que ce soit, la construction, le
maintien, l'exploitation, l'entretien et la réparation du chemin
cie fer et de ses dépendances, seront exclusivement et sans
exception à la charge du concessionnaire.

ART. 11';' Les travaux du chemin de fer concédé devront être
compléternent terminés clans le délai cie deux ans, à partir de
la date de l'arrêté royal qui accordera la concession définitive
du chemin de fer. Le rnccordement 11la ligne cie Gand vers
Terneuzen, conformément à l'art. í ", devra être achevé au
moment olt cette ligne sera livrée à l'exploitation.

Ces délais pourront être prorogés par le gouvernement.
ART. 16. Le cautionnement de 71),000 francs, déposé par le

concessionnaire, demeurera affecté 11la garantie de ses enga-
gements. Deux tiers de ce cautionnement seront restitués au
concessionnaire en deux termes égaux, à mesure qu'il aura été
dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des
travaux pour une valeur double de la somme à restituer.

Le dernier tiers sera retenu, tant en garantie de l'accomplis-
sement de toutes les obligations incombant au concessionnaire
que pour servir éventuellement à solder les dépenses à faire
d'office pour son compte, jusqu'à ce qu'il ait été dûment
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constaté que tous les travaux de premier établissemeut sont
entièrement achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux
clauses et conditions du présent cahier des charges, et que le
chen.in de fer est pourvu du matériel nécessaire pour qu'il
puisse étre exploité arec régularité ct sécurité.

Anr. 1'i , Le concessionnaire sera déchu de ses droits s'il n'a
pas été satisfait aux clauses et couditions dil présent cahier des
chartres dans les délais respectivement prescrits; si ces délais
avaieUnt été prorogés par le gouvernement, il n'y aurait lieu à
déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses ct condi-
tions dl! présent cahier des charges dans les délais qui auraient.
été substitués ~\ ceux primitivement prescrits.

ART. 18. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudica-
tion de J'entreprise du parachèvement des travaux, sur les
clauses du présent cahier des charges et sur une mise à prix des
ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés, des
terrains achetés, des portions de chemin de fel' déjà mises en
exploitation cl de leur matériel.

Cette adjudication sera dévolue Ü celui des soumís-ionnaires
qui offrira la plus forte somme pour les objets compris dans la
mise à prix. Le concessionnaire devra sc contenter de celle que
l'adjudication aura produite, alors meme qu'elle serait moindre
que Ja mise ~\prix, et ne pourra élever ¡¡ cc sujet aucune récla-
mation ni prétention, de quelque chef que ce puisse être. De
plus, la partie du cautionnement du concessiuuuaire évincé, qui
n'aura pas encore été restituée ou dont il n'aura pas été disposé,
sera définitivement retenue à titre d'indemnité, ct J'adjudication
n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal à
la partie de celui du concessionnaire évincé, qui se tromera
encore en caisse au moment de la déchéance.

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en
serait tenté une seconde sur les mêmes bases, clans le courant
de l'année, et si cette dernière tentative demeurait également
sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les matériaux appro-
visionnés, les terrains achetés, les parties de chemins de fer
déjä mises en exploitation, avec leur matériel, et toute la partie

du cautionnement non encore remboursée ou clont il n'aurait
pas été fait emploi, seraient acquis à l'État sans aucune indem-
nité, et le gourernement pourrait ell disposer comme ?e COll-
seil, le concessionnaire demeurant irrévocablement dechu de
tous ses droits.

AUT. 19. Les art. 11 et 18 ne seront pas applicables, si Je
concessionnaire justifie que les retards dans l'exécution ou la
cessation des travaux sont le résultat de circonstances ou d'évé-
nements de force majeure, dûment constatés.

ART. 20. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse
être mise en exploitation, le concessionnaire devra soumettre à
l'approbation du département des travaux publics:

10 Un règlement d'ordre ct de police prescrivant toutes les
mesures et contenant toutes les dispositions nécessaires pour
assurer la sécurité de l'exploitation; ce règlement contiendra,
en outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles sera soumis
quiconque voudra faire usage du chemin de fer;

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et
les obligations des agents du concessionnaire et leurs rapports
entre eux;

3° Un livret réglementaire comprenant les conditions des
transports et des tarifs détaillés.

Le département des Travaux Publics fera, au règlement
soumis il son approbation, les changements ct additions qu'il
jugera convenir ; quelles que soient les modifications qu'il y
aura apportées, ce règlement sera obligatoire tel qu'il l'aura
approuvé, et le concessionnaire devra l'observer, et, autant
qu'il dépendra de lui, en assurer l'exécution.

ART. 21. Le nombre des convois destinés à transporter soit
les voyageurs, soil les marchandises, sera toujours en rapport
avec l'importance des relations à desservir et avec les besoins
du commerce et de l'industrie.

ART. 22. Le gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi
de wagons non couverts pour le transport des voyageurs.

ART. 23. Les lois et règlements d'administration générale
existants ou à intervenir en matière d'ordre et de police des

3
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chemins de [cr, seront, de plein droit, applicables au chemin
de fer dont l'établissement et l'exploitation font l'objet de la COll-

cession.
AUT. 24. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin,

pendant toute la durée de la concession, et de maintenir con-
stamment dans une situation à ce qu'ils puissent remplir parfai-
tement leur destination, tant le chemin ele fer, y compris toutes
ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation.

Si le concessionnaire était en demeure de satisfaire aux
réquisitions qui lui seraient adressées à ce sujet, le gouverne-
ment pourrait y pourvoir d'office et pour son compte, et, à cet
effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à
concurrence du montant des ouvrages à exécuter et des fourni-
tures à faire, plus un dixième en sus, à titre de dommages et
intérêts.

Si, le cas échéant, le concessionnaire interrompait ou faisait
stater l'exploitation, le gouvernement aurait également le droit
d'y pourvoir d'office ct pour son compte, et, à cet effet, de dis-
poser du matériel, ainsi que de tous les moyens d'exploitation,
comme si le chemin de fer était la propriété cle l'Etat.

Si, dans les trois mois après que le gouvernement se serait
trouvé clans le cas de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes
n'avalent pas produit, en sus des frais d'exploitation, de quoi
solder les dépenses faites ou à faire d'office pour le compte du
concessionnaire, plus les 10 p. c. en sus dont il est fait men-
tion ci-dessus, le concessionnaire serait déchu de ses droits
comme dans le cas prévu à l'art. 17.

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables
au cas où le concessionnaire laisserait en souffrance une partie
quelconque de l'exploitation.

AUT. 25. Le choix ct la nomination des agents nécessaires
soit pour diriger et surveiller l'exécution des travaux de construc-
tion ou d'entretien, ainsi que l'exploitation, soit pour effectuer
ou contrôler la perception des péages, appartiendra exclusive-
ment au concessionnaire.

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes

à préposer à la conservation et li la police journalière de la
route, ainsi qu'à la manœuvre des barrières à placer aux pas-
sages it niveau, excentriques, etc. Cc personnel sera assez
nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais
rester en souürancc.

Le gouvernClllellt aura le droit de désigner ceux des agents
du concessionnaire qui devront être assermentés, aux fiu- de
pouvoir remplir les fonctions d'officier de police judiciaire ct cie
garde royer.

ABT. ::W. Le ¡;:ourcrnemcnt fera surveiller par ~c.; a:,;'eflts tant
l'cxécntion de tous les travaux, soit de preinier établissement,
soit d'cntreucn , que l'exploitation; celte surveillance sera
exercée aux frais du concessionnaire.

A cette fin, celui-ci versera dans la caisse qui lui sera indi-
quéc il cet effet : en premier lieu, pendant toute la durée des
travaux de construction, une redevance annuelle, payable par
anticipation, de 2,000 francs; cette redevance prendra cours it
partir de la date de l'arrêté de concession; en second lieu,
pendant toute la durée de l'exploitation et dans le courant du
premier semestre de chaque almée, une redevance annuelle de
:500 fr.; cette redevance prendra cours it partir du 1er janvier
suivant la mise à exploitation du chemin de fer concédé.

AUT. 27. La surveillance it exercer par le gouvernement, aux
termes de l'article qui précède, ayant pour objet exclusif
d'empêcher le concessionnaire de s'écarter des obligations qui
lui incombent, est tout d'intérêt public, et, par suite, elle ne
peut faire naître aucune obligation quelconque it charge de
l'Etat.

ART. 28. Il sera facultatif au gouvernement de faire recon-
naître l'état de la route et de ses dépendances, ainsi que du
matériel d'exploitation, quand il le jugera convenir.

ART. 29. Si, pendant l'exécution, et même après l'achève-
ment des travaux, il est reconnn que les ouvrages ne sont pas
ou n'ont pas été exécutés conformément aux règles de l'art et
aux clauses et conditions du présent cahier des charges, le
gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire, en tout
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ou en partie, aux frais du concessionnaire et d'office, si ce der-
nier demeurait en défaut de les faire démolir ct reconstruire
lui-même à la première réquisition de l'administration.

AnT. 50. Le gouvernement pourra interdire ct empêcher
l'exécution de tout ouvrage qui pourrait mettre obstacle à l'écou-
lcment des eaux ou interrompre la circulation sur les voies de
communication existantes, quelles qu'elles soient.

Il pourra également astreindre le concessionnaire à prendre
et, au besoin, prendre d'office et aux frais du concessionnaire
toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre écoulement
des eaux ou la libre circulation sur les chemins, routes,
canaux, etc., traversés ou longés par le chemin de fer.

AnT. 51. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le
concessionnaire fera faire, à ses frais, un bornage contraúictoire
ct un plan cadastral de toutes les palties du chemin de fer ct
tic ses dépendances; il fera également dresser, il ses frais, con-
tradictoirement avec l'administration, un état descriptif et
détaillé, lant de la route que des stations, haltes, ouvrages
d'art, clôtures, ponts il bascule, bâtiments, etc.

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bor-
nage, du plan cadastral ct de l'état descriptif prémentionnés,
seront dressées, aux frais du concessionnaire, pour être dépo-
sées dans les archives de l'administration.

ART. 52. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à
exécuter et des dépenses qu'il contracte l'obligation de faire,
en exécution des clauses et conditions du présent cahier des
charges, et sous la condition expresse qu'il remplira exactement
toutes ses obligations, le concessionnaire pourra, pendant un
terme de quatre-vingt-dix ans, faire percevoir, à son profit, des
droits de péage dont le montant sera réglé par des tarifs établis
d'après les bases déterminées ci-après et arrêtées de commun
accord entre le concessionnaire et le département des Travaux
Publics, les transports se faisant entièrement aux frais du con-
cessionnaire.

AnT. 55. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé à l'article
qui précède prendront cours à l'expiration des délais fixés par
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l'art. 1G, pour l'achèvement complet et la mise en exploitation
du chemin de fer faisant l'objet de la concession.

Si cependant le délai fixé il l'art. 15 avait été prorogé, la
durée de la concession ne prendrait cours qu'à dater de l'expi-
ration du nouveau délai qui aurait été substitué à celui men-
tionné it l'art. HL

ABT. 54. Les tarifs dont il est fait mention ~ll'art. 52 seront
établis d'après les mêmes hases que le~ tarifs actuels des che-
mins de fer de l'État.

Les dispositions du livret rl:,.:lementairc, mentionné au n' 5
de l'article 20, seront , l'Il ':l:lIáal, les mômes que l'l'Iles en
usage sur les chemins iÍl' fer dl' l'État.

ABT. 50. POlIr les prix déterminés par les tarifs mentionnés
à l'article qui précède , ct sauf les exceptions stipulées tant aux
articles qui précèdent qu'à ceux qui suivent, le concessionnaire
contracte l'obligation d'effectuer constamment avec soin, exac-
titude, célérité, sans tour de faveur ct il ses frais, le transport
des marchandises de toute nature , des voyageurs avec leurs
bagages, des voitures, chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui
lui seront confiés.

Ant. 56. Le concessionnaire pourra effectuer tous les genres
de transports, sans exception, il eles prix inférieurs il ceux des
tarifs arrêtés de commun accord avec le département des Tra-
vaux Publics, pourvu que ce soit d'une manière générale et
sans exception, soit au préjudice, soit en faveur de qui que ce
soit.

Ces abaissements tic prix ne pourront toutefois avoir lieu
qu'ensuite d'une décision du Ministre eles Travaux Publics, et à
la condition que le publie en soit informé, un mois d'avance,
par des affiches apposées clans los salios d'auen te des stations ct
haltes et par des avis insérés dans les journaux.

Le gouvernement pourra éventuellement désigner les jour-
naux dans lesquels ces avis devront être insérés.

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être eüec-
tuée à un prix inférieur à celui arrêté de commun accord, pen-
dant moins ele trois mois consécutifs.
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Si le concessionnaire affectait ccrl::üIl3 irauspons it des prix
inférieurs à ceux des tarifs arrêtés (le commun accord avec le
gouvernement, sans qu'il eût été satisfait, au préalable, à l'une
ou l'autre eles conditions énoncées ci-dessus, le Ministre des
Travaux Publics pourrait rendre d'oülco ces réductions de prix
applicables à lous les transports de la même catégorie, ct les prix
ainsi abaissés ne pourraient, comme dans le cas de réductions
opérées à J'intervention du département des travaux publics, être
relevé qu'ensuite d'une autorisation expresse de cc département.

Les réductions ou remises accordées ü des indigents ne
pourront toutefois donner lieu 11J'application de la disposition
qui précède.

ART. 37. Le concessionnaire sera tenu de transporter les
électeurs aux prix réduits accordés pal' le gouvernement sur
les lignes qu'il exploite et d'organiser des convois d'arrivée et
de départ pour le transport de ces électeurs, suivant les pres-
criptions du gouvernement.

ART. 38. Les militaires en service, voyageant en corps ou
isolément, seront transportés, eux et leurs bagages, pour la
moitié du prix il payer par les voyageurs ordinaires.

Anr. 39. Si le bouyernemenl avait besoin de diriger des
troupes ou Uil matériel militaire sur l'un des points desservis
par le chemin de fer faisant l'objet du présent cahier des
charges, le concessionnaire serait tenu de mettre immédiate-
ment à sa disposition, et 11moitié de la taxe du tarif, tous les
moyens de transport en sa possession.

ART. 40. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers,
l'administration requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire,
soit de jour, soit de nuit, il devra immédiatement être obtem-
péré il celte réquisition.

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré
à gré ou 11dire d'expert, entre J'administration et le conces-
sionnaire.

AlIT. 41. Le concessionnaire sera tenu, 11toute réquisition,
de faire partir, par les convois ordinaires, les voitures cellu-
laires employées au transport des prisonniers.

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes
et les prisonniers qui se trouveront dans ces voitures seront,
de même que celles-ci, transportés gratuitement.

AnT. 42. Le concessionnaire sera tenu de transporter gra-
tuitement, par tous les convois ordinaires, dans les deux sens
et dans toute l'étendue de ~Oll chemin de fer, les bureaux
ambulants de la poste aux lettres, les dépêcllCS et les agents
nécessaires au service de la poste.

En outre, le concessionnaire pourra ètre tenu d'établir un
convoi par jour, dans les deux sens, partant et arrivant aux
heures indiquées par l'administration.

ART. 43. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur cha-
cun des points où l'administration des postes le jugera utile,
un emplacement pour construire des bureaux.

Le gouvernement pourra établir à ses frais, sans que le
concessionnaire ait droit, de ce chef, à aucune indemnité,
tous poteaux ou appareils nécessaires 11 l'échange des dé-
pèches , sans arrêt des trains, à la condition que ces appa-
reils, par leur nature ou par leur position, n'apporteront pas
d'entraves aux différents services de la ligne ou des stations et
haltes.

Le concessionnaire devra, en tout temps, donner accès dans
les stations et haltes aux employés chargés dil service de la
poste, (lans l'exercice de leurs fonctions.

AnT. 44. Le gouvernement pourra établir et entretenir le
long eles voies du chemin de fer une ligne télégraphique sur
poteaux ou sou terraine, d'a près les disposit ions qu'i I jugera les
plus convenables, pourvu qu'il n'en résulte ni danger ni entrave
pour le service du chemin de fer.

Dans les stations où le gouvernement désirera faire cons-
truire des locaux spéciaux, pour installer des appareils télégra-
phiques, le concessionnaire fournira le terrain nécessaire dans
une situation facilement accessible.

Le concessionnaire sera tenu de faire garder pal' ses agents
les fils et appareils des lignes télégraphiques. Lesdits agents
donneront connaissance 11 l'administration des accidents ou
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dérangements, de leurs causes et de tous les renseignements
utiles au bon entretien de ces lignes.

Les fonctionnaires ou agents de l'administration, voyageant
pour le service de la ligne télégraphique, les appareils et maté-
riaux destinés à la construction ou ¡¡ l'entretien de cette ligne,
seront transportés gratuitement.

Le concessionnaire ne sera admis ¡¡ réclamer aucune indem-
nité du chef des obligations qui viennent d'être énoncées.

Les dépêches du service du chemin de fer seront admises
sur la ligne télégraphique de l'État, aux conditions ¡¡ déterminer
par le gouvernement, d'après les circonstances.

Le concessionnaire pourra, en outre, établir, sur les poteaux
de l'État, des fils télégraphiques destinés au service de l'exploi-
tation du chemin de fer.

Dans ce cas, le gouvernement désignera les stations oit les
Ills du concessionnaire devront aboutir ü des appareils placés
dans les bureaux de l'État, et manœuvrés par les agents de
J'État.

Les agents du concessionnaire auront le droit d'échanger
entre eux comme dépêches de service, les communications re-
latives il l'exploitation de la ligne.

Toutes ces communications seront inscrites aux stations de
départ et d'arrivée, sur des registres spéciaux, où elles figure-
ront avec numéro d'ordre et pal' date. Ces registres pourront
être examinés et contrôlés par les fonctionnaires désignés à cet
elfet par le gouvernement.

En cas de doute sur les catégories des correspondances ad-
missibles en service, la question sera résolue, quels que soient
les fils ou appareils employés, d'après les règles suivies sur le
chemin de fer de l'Etat.

ÀRT. 40. Le gouvernement pourra, après avoir entendu le
concessionnaire, autoriser l'établissement, le long du chemin de
fer, de magasins, gares ou abordages, avec les machines, engins
ou attirails nécessaires pour effectuer le chargement et le dé-
chargement des wagons, à la conelition d'établir une ou plusieurs
voies latérales sur lesquelles les wagons puissent être chargés

ou déchargés sans entraver ni empêcher la libre circulation sur
le chemin de fer.

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer,
en passant, par ses convois de marchandises, les wagons à expé-
dier ou en destination de ces gares ou abordages, à charge, par
les expéditeurs ou destinataires, d'acquitter le prix du tarif à
raison de la totalité de la distance des deux haltes ou stations
entre lesquelles les gares ou abordages seront situés.

ART. 46. Le gouvernement pourra également faire construire,
soit pour le compte de l'État, soit par voie de concession de
péages ou autrement, des chemins de fer partant de celui fai-
sant l'objet du présent cahier des charges, ou venant y aboutir,
sans que le concessionnaire de cc dernier chemin de fer puisse
réclamer de ce chef, ou sous le prétexte du préjudice que lui
causerait l'établissement desdits chemins de fer, aucune indem-
nité ¡¡ charge de qui que ce soit.

Le concessionnaire aura à conditions égales ct sous réserve
des droits de préférence antérieurs qui pourraient être invoqués
par des sociétés concessionnaires existantes, la préférence pour
établir un embranchement de Selzaete à Eecloo, si cet embran-
chement est décrété ultérieurement.

Le département des travaux publies se réserve la faculté
d'imposer au concessionnaire l'obligation ele laisser circuler sur
le chemin ele fer concédé les voítures , wagons et autre maté-
riel roulant appartenant il d'autres lignes.

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré
ou à dire d'experts.

Le droit de parcours dena être réciproque.
AnT. 4i. Le gouvernement pourra également, pendant toute

la durée ele la concession, autoriser, soit dans le pays traversé,
soit partout ailleurs, la construction de routes, canaux, chemins
de fer ou autres voies de communication, sans que le conces-
sionnaire puisse réclamer, de ce chef, aucune indemnité quel-
conque.

ARr. 48. Dans le cas oit le gouvernement ordonnerait ou
autoriserait la construction de routes, canaux, chemins de fer
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ou autres voies de communication qui traverseraient le chemin
ele fer concédé, le concessionnaire ne pourra y mettre obstacle,
ni réclamer, de ce chef, aucune indemnité, si ce n'est en dédom-
magement de l'augrnentaüon éventuelle des dépenses d'entretien,
le goU\'ernement s'engageant il faire exécuter, sans frais pour le
concessionnaire, tous les ouvrages définitifs ou provisoires qui
seraient nécessaires pour que l'exploitation du chemin de fer
n'en puisse être entravée ni empêchée.

Toutefois, le concessionnaire l'estera chargé du payement du
salaire des gardes-barrières à préposer à la surveillance des
traverses à niveau qui pourraient être établies, par suite de la
construction, par l'État, de routes nouvelles ou de rectifications
de routes existantes.

AIlT. 40. Le gouvernement. pourra aussi apporter au tarif
de la douane, à la taxe des barrières et aux péages établis, tant
sur les voies de communication actuellement existantes que sur
celles qui pourraient être créées pendant la durée de la conces-
sion, telles modíûcatíons et prendre ou provoquer telle mesure
d'intérêt général qu'il jugera convenir.

AnT. 50. Dans le cas où le gouvernement le jugerait néces-
saire pour la défense du pays, le concessionnaire sera tenu de
démonter ou de démolir, à la première réquisition de l'autorité
militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité pourrait faire
démonter ou démolir d'office et aux frais du concessionnaire,
toute partie quelconque de son chemin de fer, sans qu'il puisse,
de ce chef ou à ce sujet, réclamer aucuns dommages-intérêts.

AnT. 51. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer,
pendant la durée de la concession, aucun péage au profit soit
de l'État, soit d'une province, soit d'une ou de plusieurs com-
munes.

AIlT. 52. A l'époque ûxée pour l'expiration de la concession,
le chemin de fer ct ses dépendances devront se trouver en par-
fait état d'entretien; à cet effet, et sans préjudice de ce qui est
stipulé à l'art. 24, si, pendant les cinq années qui précéderont
cette époque, le concessionnaire ne faisait pas tout ce qui est
nécessaire pour satisfaire complétement à cette obligation, le

couvcrncment aurait le droit de saisir les recettes ct de les em-
tl

ployer à rétablir en bon état le chemin de fer ct toutes ses dé-
pendances.

AHT. 53. A dater de l'expiration de IJ concession, le gou-
vernement sera subrogé à tous les droits du concessionnaire, et
entrera immédiatement en possession de la roule et de son
matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. Le prix du ma-
tériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé au conces-
sionnaire.

AIlT. f54. Dans aucun cas, le concessionnaire ne sera rece-
vable ;1 invoquer la force majeure pour quelque cause que ce
soit, à moins que, dans les trente jours des événements ou cir-
constances d'où seraient nés les obstacles, il n'en ait dénoncé la
réalité ct l'influence au gouvernement.

Il en serait de même des faits que le concessionnaire croirait
pouvoir imputer à l'administration ou à ses agents; il ne pour-
rait en argumenter qu'en tant qu'il en eût également dénoncé la
réalité et l'influence, au moment où ils auront été posés ou, au
plus tard, dans les trente jours suivants.

Il ne pourra enfin baser aucune réclamation quelconque sur
des ordres qui lui auraient été donnés verbalement.

ART. 5l). Le concessionnaire se trouvera en demeure d'exé-
cuter les obligations qui lui incombent, aux termes du présent
cahier des charges, par la seule expiration des délais prescrits
et sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun acte judiciaire.

AnT. tiG. Le concessionnaire dena indiquer un domicile
d'élection, en Belgique, oh lui seront adressées les communica-
tions, réquisitions et ordres émanant de l'administration; ces
communications, réquisitions et ordres seront transmis par voie
de correspondance administrative, et auront par eux-mêmes
date certaine et caractère authentique, lorsque leur remise au
domicile d'élection aura été constatée, soit par un reçu, soit
par un pro ès-verbal dressé par un agent de l'administration.

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres,
réquisitions et autres documents adressés an concessionnaire ou
remis à son domicile d'élection, la notification sera valable et
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sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée transmise
par la poste,

Ant. 57. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris, à
ses frais, risques et périls, et sans charge aucune pour l'État,
de faire toutes les expropriations et d'exécuter tous les travaux
quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune exception ni dis-
tinction, ainsi que de faire toutes les fournitures, tant pour l'en-
tretien que pour le renouvellement du matériel, qui seront
reconnues nécessaires pour l'établissement complet, l'entretien
et l'exploitation de son chemin de fer pendant la durée et jus-
qu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession.

Cette clause doit être considérée comme la hase du contrat,
les parties entendant que, dans tous les cas possibles, elle re-
çoive l'application la plus large.

Anr. 58. Le concessionnaire accepte les stipulations qui
précèdent comme étant son propre ouvrage; il déclare avoir
vérifié les données et calculs sur lesquels l'entreprise repose,
avoir reconnu la réalité de tout ce qui est posé en fait et s'être
assuré de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires;
en conséquence, le gouvernernent ne pourra, dans quelque cas
que ce soit, être rendu responsable ni des erreurs, imperfec-
tions et lacunes dont les plans et projets pourraient se trouver
entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans l'exé-
cution.

Aar. 59. Le concessionnaire pourra rétrocéder sa conces-
sion à une société anonyme, en se conformant aux lois et règle-
ments en vigueur sur la matière. Après que les statuts en
allfont été approuvés par le gouvernement, la société qu'il aura
éventuellement formée sera substituée à ses droits et obliga-
tions, comme si la concession lui avait été accordée directe-
ment.

Elle devra être représentée, près le gouvernement, pal' son
conseil d'administration ou par son directeur, selon ce qui sera •
ultérieurement réglé de commun accord à cet égard, et sera
tenue de désigner un domicile réel ou d'élection, où les commu-
nications, réquisitions et ordres de l'administration devront lui

- 43-

être adressés, conformément à ce que prescrit à cet égard
l'art. 56. . I

Aar. 60. Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fO:111es
il faire pour l'établissement du chemin de fer et de .ses d:pen-
dances, quelques objets d'art, d'antiquité, de nUl11lSm~~1~ue,
d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront la propriété de
l'État.

Aar. 61. L'enregistrement du présent cahier des charges se
fera au droit fixe de 1 franc soixante et dix centimes. .

Fait en double expédition pour être annexé 1\ la convennon
de ce jour.

F. DE PEnnE, JCLES VA:'\DERSTlCIlELEX.

Bruxelles, le 17 octobre 1863.
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